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Organisation générale
Administration centrale du MENJVA et du MESR
Attributions de fonctions
NOR : MENA1200076A
arrêté du 5-3-2012
MEN - SAAM A1

Vu décret n° 87-389 du 15-6-1987 modifié par décret n° 2005-124 du 14-2-2005 ; décret n° 2006-572 du 17-5-2006
modifié ; décrets n° 2010-1450 et n° 2010-1452 du 25-11-2010 ; arrêté du 17-5-2006 modifié ; arrêté du 23-5-2006
modifié

Article 1 - L'annexe F de l'arrêté du 23 mai 2006 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit :
Au lieu de :
DGRH ESEN C
Département des relations internationales et des partenariats
N...
Lire :
DGRH ESEN C
Département des relations internationales et des partenariats
- Jean-Claude Chapu, inspecteur de l'éducation nationale, chef du département, adjoint au directeur à compter du 1er
février 2012.

Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative et au Bulletin officiel du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche.

Fait le 5 mars 2012
Pour le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative,
Pour le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
Le secrétaire général,
Jean Marimbert

 Bulletin officiel n°13 du 29 mars 2012

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 3



Enseignements secondaire et supérieur
Partenariat
Convention de coopération entre le MENJVA, le MESR, le MAAPRAT et la Fédération des
entreprises du commerce et de la distribution
NOR : MENE1100598X
convention du 23-12-2011
MEN - DGESCO MPMP

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative,
La ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire
désignés ci-après par les ministères signataires
d'une part,
Le délégué général de la Fédération des entreprises du commerce et de la distribution 
désignée ci-après, par le sigle FCD
d'autre part,
Vu le code de l'éducation
Vu le code rural, notamment le livre VIII
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6242-1, R. 6242-4 et R. 6242-5
Vu le code général des collectivités territoriales
Vu la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 sur la participation des employeurs au financement des premières formations
technologiques et professionnelles 
Vu le décret n° 72-283 du 12 avril 1972 modifié relatif à la taxe d'apprentissage 
Vu l'avenant CCN du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire n° 9 du 9 juin 2004 sur la formation
tout au long de la vie
Exposé des motifs 
Considérant que le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, le ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche et le ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la
ruralité et de l'aménagement du territoire souhaitent renforcer leur coopération avec le monde professionnel,
notamment dans le domaine de l'enseignement professionnel et technologique, de l'apprentissage, de l'insertion des
jeunes et de la formation des adultes dans l'objectif que :
- 100 % des élèves aient acquis, au terme de leur formation, un diplôme ou une qualification reconnue ; 80 % d'une
classe d'âge accèdent au niveau du baccalauréat et 50 % à un diplôme de l'enseignement supérieur ;
- l'orientation et les formations proposées aux élèves et aux étudiants tiennent compte de leurs aspirations, de leurs
aptitudes et des perspectives professionnelles liées aux besoins prévisibles de la société et de l'économie ;
- les représentants des organisations professionnelles contribuent, avec les autres partenaires sociaux, à la qualité
des formations professionnelles ;
- les initiatives qui font connaître l'entreprise à l'ensemble du système éducatif se multiplient ;
- les services de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, ceux de l'enseignement supérieur et de
la recherche, ainsi que ceux de l'enseignement agricole optimisent leur contribution aux engagements européens de
la France.
Considérant que la Fédération des entreprises du commerce et de la distribution a pour mission d'assurer la
représentation des intérêts des entreprises du commerce et de la distribution à prédominance alimentaire notamment
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en ce qui concerne l'emploi et les compétences de leurs salariés et des jeunes qu'elles embauchent à l'issue de leur
formation initiale. Dans ce cadre, la FCD : 
- participe à l'identification des compétences qui doivent être prises en compte dans l'élaboration des référentiels des
diplômes délivrés par les ministères signataires ;
- améliore l'action pour l'information et l'orientation des jeunes vers ses métiers ;
- réalise des études notamment avec l'observatoire de branche sur l'évolution tant quantitative que qualitative des
métiers. 
Considérant que les actions de cette convention sont développées au niveau national, et déclinées aux niveaux
académique, régional et local.
Conviennent de ce qui suit 

I - Évolution des métiers et des diplômes
Article 1 - Étude des métiers et de leur évolution
Les signataires développent leur coopération pour analyser les évolutions des métiers dans leurs contextes
européen, national et local.
La FCD met à la disposition des services des ministères partenaires les études réalisées par l'Observatoire prospectif
des métiers et des qualifications du commerce : études prospectives, rapports de branche, etc. 
De leur côté, les ministères mettent à la disposition de la FCD les éléments statistiques en leur possession
nécessaires à la réalisation d'études en lien avec la formation professionnelle initiale et portant notamment sur le flux
de diplômés et sur leur insertion professionnelle.
Article 2 - Étude des certifications et de leur évolution
Les signataires examinent l'articulation entre les diplômes de l'enseignement technologique, professionnel, supérieur
et les besoins de qualification générés par les évolutions économiques, technologiques et organisationnelles.
Ces travaux prennent en compte les réflexions menées au niveau européen en vue d'élargir les débouchés des
titulaires des diplômes français.
Dans ce cadre, la FCD contribue aux réflexions qui sont entreprises, fait connaître ses avis et recommandations sur
l'adaptation des diplômes et des formations.
Les ministères bénéficient de l'appui de la FCD pour les études et les enquêtes à réaliser ou à faire réaliser, dans la
perspective de la création et de la rénovation des diplômes et des formations intéressant la profession. Pour les
diplômes et titres de l'enseignement agricole, l'adaptation locale des formations (module d'initiative locale, module
d'adaptation régionale, module d'adaptation professionnelle, module d'approfondissement professionnel, etc.)
bénéficiera de ces études.
Article 3 - Diplômes concernés
Les actions à entreprendre dans ce cadre portent prioritairement sur les diplômes de l'enseignement professionnel et
technologique intéressant la profession et particulièrement ceux des groupes 221 et 312 de la Nomenclature des
spécialités de formation et, le cas échéant, sur des formations nouvelles ou expérimentales.
Les diplômes et titres concernés relèvent :
- pour l'éducation nationale et l'enseignement supérieur :
. de la commission professionnelle consultative n° 15 (techniques de commercialisation),
. de la commission professionnelle consultative n° 7 (alimentation) ;
- pour l'enseignement agricole :
. de la commission professionnelle consultative des métiers de l'agriculture, de la transformation, des services et de
l'aménagement des espaces, ainsi que de ses commissions nationales spécialisées.
Par ailleurs, la FCD mettra à la disposition des ministères signataires la cartographie des certifications de branche
établie par sa commission paritaire nationale pour l'emploi et la formation professionnelle (CPNEFP).
Ainsi, les signataires contribuent à l'articulation, la complémentarité et la lisibilité des diplômes, titres et certifications
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professionnels concernés.

II - Information et orientation 
Article 4 - Information des jeunes, des familles, des personnels d'éducation et des représentants de la profession
La FCD apporte son concours, en étroite liaison avec les conseils régionaux, à l'action menée par les services
centraux et régionaux des ministères partenaires et par les services académiques d'information et d'orientation en
matière d'information et d'orientation vers les métiers du secteur, quelles que soient les voies de formation. 
À cet effet, la FCD apporte une aide à l'orientation des jeunes dès le début du collège et jusqu'aux classes terminales
des lycées d'enseignement général et technologique et des lycées professionnels dans le cadre du parcours de
découverte des métiers et des formations ; elle contribue par ailleurs à l'information des jeunes, des familles, des
chefs d'établissement, des personnels enseignants et d'orientation et des représentants de la profession.
Pour ce faire, elle fait appel à plusieurs types de communication :
- le site www.placeauxprofessionnels.fr est destiné aux jeunes, aux familles et aux enseignants. Les jeunes peuvent
ainsi  découvrir, grâce à des descriptifs, des visuels, des vidéos, les métiers et les formations ainsi que le secteur
d'activité ;
- des brochures métiers mises à la disposition des établissements ;
- des interventions de professionnels dans les collèges et les lycées pour présenter le secteur et ses métiers.
Elle contribue à l'organisation des épreuves du concours général des métiers dans la discipline commerce, aux
salons professionnels pour l'orientation et l'information des jeunes tels que  le Mondial des métiers (Lyon), Place aux
métiers (Caen), Métierama (Marseille), etc.
Les actions conduites concernent en particulier l'élaboration et la diffusion de supports d'information, notamment en
partenariat avec l'Office national d'information sur les enseignements et les professions (Onisep), la réalisation
d'actions d'information, l'organisation de conférences et de visites d'entreprises, l'accueil de jeunes et d'enseignants
dans le cadre de salons professionnels.
La FCD participe également à des actions corrigeant toutes les formes de discriminations dans la représentation
sociale des cursus de formation et des métiers, qu'elles soient liées au sexe, à l'origine des jeunes ou à des
situations de handicap. Elle s'inscrit notamment dans des actions de parrainage de jeunes défavorisés mais méritants
pour encourager leur poursuite d'études (opérations « Parrains de talents » et « Cordées de la réussite ») ainsi que
dans l'action de l'association « Nos quartiers ont des talents ».

III - Formation professionnelle initiale 
Article 5 - Participation à l'évolution de l'offre de formation initiale
Les signataires s'engagent à renforcer leur concertation dans les phases préparatoires à la conclusion de contrats
d'objectifs et à l'élaboration des contrats de plans régionaux de développement des formations professionnelles
élaborés par les conseils régionaux.
Ils veillent en particulier à la cohérence de l'offre de formation sous statut scolaire, étudiant et par la voie de
l'apprentissage dans le secteur considéré.
Ils s'associent pour promouvoir et développer les lycées des métiers. À cette fin les autorités académiques peuvent
faire appel aux experts et aux professionnels désignés par la FCD lors de la procédure de labellisation.
Les signataires veillent à ce que l'offre de formation soit en relation avec les besoins du bassin d'emploi local.
Article 6 - Accueil en entreprise
La FCD met en œuvre des actions de communication auprès des entreprises du commerce et de la distribution pour
faciliter l'accueil en stage ou en période de formation en milieu professionnel des collégiens, des lycéens et des
étudiants.
Article 7 - Formations par apprentissage
Les signataires coopèrent au développement de l'apprentissage dans le secteur concerné, notamment en organisant

 Bulletin officiel n°13 du 29 mars 2012

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 6



la mise en place de formations par apprentissage dans les établissements publics locaux d'enseignement. 
Article 8 - Développement de la qualité des formations 
Les signataires travaillent ensemble :
- à renforcer la connaissance et la compréhension du secteur, de l'entreprise, son fonctionnement et ses
caractéristiques ; 
- à améliorer l'articulation entre la formation dispensée en établissement et celle dispensée en entreprise en
renforçant notamment les relations entre les enseignants et les tuteurs en entreprise selon des modalités définies lors
de la conclusion des contrats ;
- à adapter les parcours de formation aux acquis et aux besoins des jeunes ainsi qu'aux besoins des entreprises ;
- à développer les initiatives favorisant le goût d'entreprendre et la mobilité européenne des jeunes.

IV - Coopération avec les établissements d'enseignement supérieur 
Les signataires de la convention souhaitent renforcer leur coopération dans le domaine de l'enseignement supérieur.
Article 9 - Étude des métiers et de leur évolution
Les signataires développent leur coopération pour analyser les évolutions des métiers dans leurs contextes national
et local.
La FCD met à la disposition des services des ministères chargés de l'enseignement supérieur et de la recherche et
de l'agriculture, les études qu'elle réalise sur l'évolution des métiers en lien avec les formations supérieures, et
notamment le rapport de l'observatoire professionnel de la branche.
Ces ministères bénéficient de l'appui de la FCD pour les études et les enquêtes à réaliser ou à faire réaliser, dans la
perspective de la création et de la rénovation des diplômes et des formations de l'enseignement supérieur intéressant
la profession.
Article 10 - Orientation et insertion professionnelle des étudiants de l'enseignement supérieur
La FCD apporte une aide à l'information des étudiants : 
- en développant l'accès aux informations concernant la profession grâce à son site internet
www.placeauxprofessionnels.fr ;
- en diffusant guides, plaquettes, et tous documents d'information sur le secteur. Les brochures sur les métiers de
l'encadrement ainsi que sur les fonctions de responsable d'équipes logistiques seront mises à la disposition des
bureaux d'aide à l'insertion professionnelle. Ces documents devront être mis à jour régulièrement en fonction de
l'évolution des métiers ;
- en participant à la démarche d'orientation active conduite par les universités pour faire connaître les filières, les
débouchés, les formations de l'enseignement supérieur, en prenant appui sur les services communs universitaires
d'orientation et d'insertion professionnelle et les bureaux d'aide à l'insertion professionnelle (BAIP) mis en place au
sein des universités concernées par les formations dans son secteur afin de faire connaître les offres de stages ainsi
que les offres d'emploi et d'aider à leur diffusion ;
- en accroissant le nombre de professionnels participant aux formations spécialisées ainsi que le nombre des
représentants de la profession participant à l'évaluation des périodes de formation en entreprise et aux jurys
d'examen ;
- en développant les passerelles entre section de technicien supérieur et DUT d'une part et licence professionnelle
d'autre part et en communiquant sur cette opportunité ;
- en développant le tutorat dans les formations universitaires ;
- en développant l'alternance (contrat d'apprentissage et contrat de professionnalisation) et en faisant connaitre
auprès des bureaux d'aide à l'insertion professionnelle et auprès des responsables de formations toutes les
formations préparées par cette voie, notamment les BTS, BTSA, licences professionnelles, masters professionnels,
diplômes d'ingénieurs ;
- en développant l'offre de formation continue pour l'ensemble de ces diplômes.
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En outre, la FCD participe à des actions corrigeant toutes les formes de discriminations dans la représentation
sociale des cursus de formation et des métiers, qu'elles soient liées au sexe, à l'origine des jeunes ou à des
situations de handicap. 
Toutes les actions visant à inciter les jeunes filles à poursuivre des études pour s'orienter vers les métiers de
l'encadrement seront développées.

V - Formation tout au long de la vie 
Article 11 - Formation des salariés des entreprises de la branche
Les signataires et, lorsqu'ils existent, leurs représentants académiques et régionaux collaborent afin de développer la
formation des adultes du secteur concerné ; ils engagent des actions dans les domaines suivants :
- conseil et ingénierie en formation : analyse des métiers et des emplois, évaluation des compétences, assistance à la
conduite de projet, analyse des besoins en formation, élaboration de plans de formation, construction de dispositifs
de formation, création d'outils pédagogiques, évaluation de dispositifs de formation, mesure des effets de la formation
;
- mise en œuvre des actions de formation, notamment en application du droit individuel à la formation (Dif).
Article 12 - Validation des acquis de l'expérience (VAE)
La FCD encourage les entreprises à utiliser les possibilités offertes par les articles L. 335, L. 335-6, L. 613-3 et L. 613-
4 du code de l'éducation sur la validation des acquis de l'expérience. 
Les ministères signataires et la FCD faciliteront l'accès des salariés des entreprises du commerce à la VAE en
développant des actions d'information et de communication en direction des entreprises et des salariés. 

VI - Dispositions communes
Article 13 - Délivrance des diplômes
La FCD apporte le concours technique de la profession à l'évaluation des candidats aux diplômes de l'enseignement
technologique ou professionnel, notamment par un contrôle en cours de formation et dans le cadre de la VAE.
Des représentants de la profession participent aux jurys d'examens et de VAE.
Article 14 - Rapprochement des enseignants et des entreprises
La FCD prend toutes les mesures visant à permettre une meilleure connaissance réciproque des enseignants et des
entreprises de son secteur. 
Elle facilite le rôle d'information et d'orientation des enseignants en développant les rencontres et  les forums. Son
université d'automne contribue à favoriser ce rapprochement.
La FCD accroît le nombre de professionnels participant aux formations spécialisées ainsi que le nombre des
représentants de la profession participant à l'évaluation des périodes de formation en entreprise et aux jurys
d'examen.
Par ailleurs, la FCD développe auprès des entreprises des formations relatives à l'accueil des stagiaires ; elle
optimise par ce biais la relation enseignants-entreprises en tenant les enseignants régulièrement informés de cette
initiative. 
Article 15 - Coopérations technologiques 
La FCD informe les entreprises de son secteur d'activité des possibilités de coopérations technologiques avec les
établissements scolaires publics et d'utilisation des équipements industriels ou pédagogiques implantés dans ces
établissements. Elle en fait de même pour ce qui concerne les établissements d'enseignement supérieur et les
établissements d'enseignement agricole.
Les partenaires appuient la création et le développement des plates-formes technologiques, définies par la loi sur
l'innovation et la recherche, pour dynamiser le territoire. 
Article 16 - Matériels et documentation
Les signataires renforcent leur coopération, notamment par :
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- des prêts ou des mises à disposition de matériels et de logiciels aux établissements ;
- des dotations en vue du renouvellement ou de l'acquisition des équipements pédagogiques ;
- des dotations en documents professionnels et ouvrages techniques.

VII - Formation continue des personnels des ministères partenaires
Article 17 - Participation à la formation des personnels enseignants des ministères signataires
La FCD encourage les entreprises du secteur à développer l'accueil des personnels des ministères signataires avec
le souci d'adapter au mieux ces périodes en entreprise au projet professionnel des intéressés. L'offre des entreprises
peut s'inscrire en particulier dans le cadre des stages proposés par le Centre d'études et de ressources pour les
professeurs de l'enseignement technique (www.education.gouv.fr/cerpet/).
La formation continue des enseignants peut également s'inscrire dans le plan académique de formation (Paf) et
prendre des formes diverses : stages spécifiques à caractère technique, stages durant les congés scolaires, accueil
en entreprise d'enseignants pour des durées plus longues.
La FCD encourage les entreprises du secteur à développer l'accueil des personnels de l'enseignement supérieur et
de la recherche, ainsi que la relation entreprises/enseignants en particulier dans le cadre du BTS Management des
unités commerciales (BTS MUC).
Pour l'enseignement agricole, ces actions peuvent prendre des formes diverses, dans le cadre de la formation initiale
et continue des enseignants, en particulier stages spécifiques à caractère technique, stages durant les mois d'été,
accueil en entreprises d'enseignants pour des durées plus longues et en les intégrant dans les entreprises. Les
dispositifs permettant la découverte et la compréhension de l'entreprise et de son environnement seront développés
en lien avec la mise en œuvre de la mesure 55 des Assises de l'enseignement agricole.

VIII - Communication
Article 18 - Diffusion des actions réalisées
Les signataires conviennent de mettre en place les moyens de communication relatifs aux actions réalisées en
application de la présente convention. Dans le cadre du groupe technique qui assure le pilotage de la convention, ils
valident conjointement les documents élaborés et mentionnent leur partenariat sur tout document et dans toute
communication financés dans le cadre de la convention. Régulièrement, une évaluation sera faite pour mesurer
l'impact des actions de communication réalisées dans le cadre de cette convention.

IX - Dispositif de suivi du partenariat 
Article 19 - Pilotage de la convention
Il est constitué un groupe technique, chargé de déterminer chaque année les priorités de coopération, de suivre et
d'évaluer la mise en œuvre de la convention. 
Le groupe technique est composé de 18 membres titulaires :
- 6 représentants désignés par les organisations syndicales de salariés ;
- 6 représentants désignés par la FCD ; 
- 2 représentants par ministère signataire dont un représentant de l'inspection générale de l'administration de
l'éducation nationale et de la recherche et un représentant de l'inspection générale de l'éducation nationale.
En cas d'empêchement, le membre titulaire peut désigner un suppléant chargé de le représenter.
En tant que de besoin, le groupe technique peut associer à ses travaux des experts et des personnalités qualifiées.
Dans le cas où la FCD est habilitée à collecter la taxe d'apprentissage, le groupe technique tient lieu de la
commission prévue à l'article R. 6242-8 2° du code du travail ; il est alors chargé d'émettre un avis sur la répartition
des sommes collectées.
Article 20 - Fonctionnement du groupe technique 
Le groupe technique se réunit au moins une fois par an avant le 8 juin à l'initiative de la FCD qui en assure le
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secrétariat.
Le calendrier, l'ordre du jour des réunions du groupe technique et les projets d'actions sont fixés d'un commun accord
entre la FCD, la direction générale de l'enseignement scolaire, la direction générale pour l'enseignement supérieur et
l'insertion professionnelle et la direction générale de l'enseignement et de la recherche (DGER) au ministère chargé
de l'agriculture. Les documents de travail nécessaires à la tenue des réunions sont envoyés au plus tard une semaine
avant la date de réunion.
La FCD assure le compte rendu des réunions. Ce compte rendu est adressé pour approbation à la direction générale
de l'enseignement scolaire, à la direction générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle, ainsi
qu'à la DGER au ministère chargé de l'agriculture, puis fait l'objet d'une validation par les membres du groupe
technique lors de la réunion suivante.
Article 21 - Prévisions et réalisation des actions
Toutes les actions mises en œuvre en application de la présente convention font l'objet d'une fiche prévisionnelle et
d'une fiche de réalisation établies conformément aux modèles annexés à la convention-type. 
S'agissant des actions de promotion, proposées conjointement par les partenaires et financées au titre de l'article 24,
ces fiches sont accompagnées d'annexes financières détaillées précisant chacun des postes de dépenses et les
ressources qui y sont affectées.
L'engagement des crédits correspondants ne peut être réalisé qu'après avis du groupe technique.
Un bilan annuel des actions réalisées entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année n, regroupées selon les axes
de la convention, est élaboré par la FCD et adressé à la direction générale de l'enseignement scolaire, à la direction
générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle ainsi qu'à la DGER au plus tard le 30 avril de
l'année n+1.
Article 22 - Déclinaison de la convention 
Les représentants des structures territoriales de la branche prennent contact avec les services des rectorats et des
DRAAF concernés afin de décliner, dans les académies, les axes de coopération définis dans le présent texte, en
s'appuyant sur les contrats d'objectifs et de moyens, les contrats de plan État/région et le contrat de plan régional de
développement des formations professionnelles. 

X - Dispositif financier relatif a la taxe d'apprentissage 
Article 23 - Habilitation à collecter la taxe d'apprentissage
Conformément aux dispositions des articles L. 6242-1 et R. 6242-4, R. 6242-5 du code du travail, la FCD sollicite, au
titre de la présente convention, une habilitation à collecter les versements des entreprises pouvant donner lieu à
exonération de la taxe d'apprentissage. 
L'habilitation pourra être décidée par les ministres signataires, après avis du Conseil national de la formation
professionnelle tout au long de la vie. 
Dans l'hypothèse de l'obtention de l'habilitation, la FCD s'engage à respecter l'ensemble des dispositions législatives
et réglementaires applicables aux organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage.
Article 24 - Financement des actions de promotion
Conformément aux dispositions de l'article R. 6242-5, la FCD est autorisée à conserver une partie des sommes
collectées, dans la limite maximale de 10 %, pour financer les actions de promotion prévues aux articles 1, 2, 4, 6, 7,
8, 9, 10, 14, 16 et 18.
En tant que de besoin, un pourcentage de la somme totale affectée à ces actions pourra être décidé annuellement par
le groupe technique tripartite afin de contribuer à son fonctionnement et à l'animation de la convention.

XI - Disposition finale 
Article 25 - Durée
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature. Elle est conclue pour une durée de 5 ans et ne
peut être renouvelée par tacite reconduction.
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Au cours de sa période de validité, la convention peut être modifiée par avenant à la demande de l'une ou l'autre des
parties.
Six mois avant sa date d'expiration, son renouvellement doit faire l'objet d'une demande écrite adressée par la FCD
aux ministres signataires.
Pour une durée maximale de six mois après la date d'expiration de la convention, les dispositions de celle-ci peuvent
être prorogées, à titre exceptionnel, sur décision conjointe des ministres chargés de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur, et de l'agriculture.

Fait à Paris le 23 décembre 2011
Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative,
Luc Chatel
Le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Laurent Wauquiez
Le ministre de l’agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire,
Bruno Lemaire
Le délégué général de la Fédération des entreprises du commerce et de la distribution,
Jacques Creyssel
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Mouvement du personnel
Admission à la retraite
Inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche
NOR : MENI1202675A
arrêté du 1-2-2012 - J.O. du 23-2-2012
MEN - ESR - IG

Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative et du ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 1er février 2012, Yves Pozzo di Borgo, inspecteur général de
l'administration de l'éducation nationale et de la recherche de 1ère classe, placé en service détaché pour exercer son
mandat de sénateur, est réintégré dans son corps d'origine à compter du 1er février 2012 et admis, à sa demande et à
effet de la même date, à faire valoir ses droits à une pension de retraite.
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions
Nomination des représentants à la commission centrale d’action sociale
NOR : MENA1200075A
arrêté du 21-2-2012
MEN - SAAM A1

Vu arrêté du 4-10-1991 modifié ; arrêté du 6-12-2011 ; sur proposition des organisations syndicales et de la Mutuelle
générale de l’éducation nationale

Article 1 - La liste nominative des représentants du personnel à la commission centrale d'action sociale est fixée
comme suit :
- CGT
Représentant titulaire : 
Marie-José Raymond
Représentant suppléant : 
Marina Caret
- Sgen-CFDT
Représentant titulaire : 
Philippe Marck
Représentant suppléant : 
Serge Halimi
- Unsa
Représentant titulaire :
Alice Davaillon
Représentant suppléant :
Rosine Bouvier

Article 2 - La liste nominative des représentants de la Mutuelle générale de l'éducation nationale à la commission
centrale d'action sociale est fixée comme suit  :
Représentants titulaires : 
- Gilles Blin
- Florence Fermanel
- Marina Siclis
Représentants suppléants :
- Jean-Louis Darques
- Colette Ponza
- Sandrine Tempier

Article 3 - La liste nominative des représentants de l'administration centrale à la commission centrale d'action sociale
est fixée comme suit :
Représentants titulaires
- Geneviève Hickel
- Jean-Christophe Lefebvre
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- Sandrine Drezet
Représentants suppléants : 
- Anne-Pascale Guyomart
- Sophie Dreux
- Gisèle Vial

Article 4 - L'arrêté du 10 septembre 2010 fixant la liste nominative des représentants du personnel et de la Mutuelle
générale de l'éducation nationale à la commission centrale d'action sociale est abrogé.

Article 5 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Bulletins officiels des
ministères de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative et de l'enseignement supérieur et de la
recherche.

Fait le 21 février 2012
Pour le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative,
Pour le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
Le secrétaire général,
Jean Marimbert
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions
Nomination de la présidente de la commission consultative prévue à l’article 16 du décret
n° 71-376 du 13 mai 1971
NOR : ESRS1200090A
arrêté du 6-3-2012
ESR - DGESIP

Vu décret n° 71-376 du 13-5-1971 modifié, notamment article 16

Article 1 - Suzy Halimi, professeure des universités, est nommée pour une durée de trois ans présidente de la
commission consultative prévue à l'article 16 du décret n° 71-376 du 13 mai 1971.

Article 2 - Le directeur général pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle est chargé de l'exécution
du présent arrêté.
Fait le 6 mars 2012
Pour le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Patrick Hetzel
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions
Nomination au comité technique paritaire des personnels enseignants titulaires et
stagiaires de statut universitaire
NOR : ESRH1200091A
arrêté du 5-3-2012
ESR - DGRH A1-2

Vu décret n° 83-1253 du 30-12-1983 modifié ; décret n° 2011-184 du 15-2-2011 modifié ; arrêté du 3-5-2010

Article 1 - Dans l'intitulé de l'arrêté du 3 mai 2010 susvisé, le mot : « paritaire » est supprimé.

Article 2 - L'article 1er du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Article 1 -  Sont nommés représentants de l'administration au comité technique des personnels enseignants
titulaires et stagiaires de statut universitaire :
- le ministre chargé de l'enseignement supérieur ou son représentant ;
- la directrice générale des ressources humaines ou son représentant. »

Article 3 - L'article 2 du même arrêté est ainsi modifié :
- Jean-Philippe Cassar est désigné en qualité de représentant du personnel titulaire au titre des Syndicats généraux
de l'éducation nationale et de la recherche publique, Confédération française démocratique du travail (Sgen-CFDT),
en remplacement de Jocelyne Simbille.

Article 4 - L'article 3 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Article 3 - Les arrêtés modificatifs du présent arrêté sont publiés sur le domaine applicatif du portail Galaxie
accessible depuis le site du ministère : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/.

Article 5 - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche.
 
Fait le 5 mars 2012
Pour le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Josette Théophile
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions
Nomination de nouveaux membres et composition du Cneser statuant en matière
disciplinaire
NOR : ESRS1200089X
note du 20-2-2012
ESR - DGESIP

Conformément aux articles R. 232-23 à 232-27 du code de l'éducation relatifs à la nomination des membres du
Cneser statuant en matière disciplinaire, a été élue, le 20 février 2012 :
Madame Hayat Lotfi, maître de conférences, conseiller suppléante de la juridiction par les membres titulaires et
suppléants du Cneser, en remplacement de Madame Valérie Saint-Dizier, devenue membre titulaire en
remplacement de Denis Abécassis, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à courir. 
Le Cneser statuant en matière disciplinaire est désormais composé conformément au tableau suivant :
Professeurs et personnels assimilés
Conseillers titulaires
- Mustapha Zidi, président
- Richard Kleinschmager, vice-président
- Karine Doré Mazars 
- Olivier Beaud
- Monsieur Michel Gay
Conseillers suppléants
- Édith Hantz
- Brigitte Pradin-Chezalviel
- Monsieur Frédéric Baudin 
- Philippe Guérin
- Jean-Georges Gasser
Maîtres de conférences et personnels assimilés
Conseillers titulaires
- Christine Barralis
- Anne Roger Y Pascual
- Madame Valérie Saint-Dizier
- Marc Boninchi
- Jérôme Valluy
Conseillers suppléants
- Thierry Côme
- Marc Champesme
- Madame Hayat Lotfi
- Christine Duprat
- Arnaud Macé
Étudiants
Conseillers titulaires
- Jérémy Michel
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- Marie-Laure Ripoll
- Yannick Sabau
- Cerise Vincent
Conseillers suppléants
- Morand Perrin
- Benoît Granon
- Sébastien Chaillou
- Thibault Pinatel
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Informations générales
Vacance de fonctions
Directeur de l’École nationale supérieure d’informatique et de mathématiques appliquées
NOR : ESRS1200088V
avis du 7-3-2012
ESR - DGESIP A

 
Les fonctions de directeur de l'École nationale supérieure d'informatique et de mathématiques appliquées de l'institut
polytechnique de Grenoble sont déclarées vacantes au 1er juin 2012.
Conformément aux dispositions de l'article 14 du décret n° 2007-317 du 7 mars 2007, le directeur est choisi dans
l'une des catégories de personnels ayant vocation à enseigner dans l'école. Les directeurs d'école sont nommés par
le ministre chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche sur proposition du conseil. Leur mandat est de cinq
ans renouvelable une fois.
Les dossiers de candidature, comprenant notamment un curriculum vitae, devront parvenir dans un délai de trois
semaines à compter de la parution du présent avis au Bulletin officiel du ministère de l'enseignement supérieur et de
la recherche à l'administrateur général de l'institut polytechnique de Grenoble, 46, avenue Félix-Viallet 38031
Grenoble cedex 1.
Les candidats devront adresser une copie de leur dossier au ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche, direction générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle, service de la stratégie de
l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, mission des écoles supérieures et de l'enseignement
supérieur privé, 1, rue Descartes 75231 Paris cedex 05.
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Informations générales
Vacance de fonctions
Directeur de l’IUFM de l’université Lyon 1
NOR : ESRS1200092V
avis du 12-3-2012
ESR - DGESIP A3

Les fonctions de directeur de l'institut universitaire de formation des maîtres de l'université Claude-Bernard-Lyon 1
sont déclarées vacantes, à partir du 1er juillet 2012.
Conformément aux dispositions de l'article L. 713-9 du code de l'éducation, le directeur est choisi dans l'une des
catégories de personnels ayant vocation à enseigner dans l'institut, sans condition de nationalité. Le directeur est
nommé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur sur proposition du conseil d'école. Son mandat est de
cinq ans, renouvelable une fois.
Les dossiers de candidature, accompagnés d'une lettre de motivation et d'un curriculum vitae, devront parvenir, par
courrier recommandé avec demande d'accusé de réception, dans un délai de trois semaines à compter de la parution
du présent avis au Bulletin officiel du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche, au président de
l'université Claude-Bernard, Lyon 1, bâtiment Maison de l'université Domitien-Debouzie, 43, boulevard du 11
novembre 1918, 69622 Villeurbanne cedex.
Les candidats devront adresser une copie de leur dossier au ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche, direction générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle, service de la stratégie de
l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, département de l'architecture et de la qualité des
formations de niveau master et doctorat,1, rue Descartes 75231 Paris cedex 05.
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Régis Bernard, directeur de l'IUFM de
l'université Claude-Bernard-Lyon 1, téléphone : 04 72 07 30 10, courriel : regis.bernard@univ-lyon1.fr et Nadine
Thenoz, directrice administrative, téléphone : 04 72 07 30 15, courriel : nadine.thenoz@univ-lyon1.fr.
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Informations générales
Vacances de postes
Postes vacants ou susceptibles d'être vacants à la Fédération française du sport
universitaire à la rentrée 2012-2013
NOR : ESRS1200087V
avis du 5-3-2012
ESR - DGESIP C2

Ces postes sont pourvus par voie de mise en détachement.
Poste de directeur(trice) national(e) adjoint(e) à la Fédération française du sport universitaire vacant à
compter du 1er septembre 2012.
Siège de la FF Sport U : 108, avenue de Fontainebleau 94270 Le Kremlin-Bicêtre
- Profil
Fonctionnaire de l'État en position de détachement auprès de la FF Sport U.
- Missions
Le directeur national adjoint assiste le directeur national dans la mise en œuvre de la politique sportive définie par le
comité directeur et l'exécution des décisions de celui-ci. Dans le domaine de compétence qui lui est attribué, il
l'assiste également dans son rôle de conseil du président de la FF Sport U.
À ce titre, il devra : 
- gérer, organiser, développer et promouvoir les disciplines sportives qui lui seront confiées, du niveau régional
jusqu'au niveau international ;
- être le relais de la direction nationale auprès des comités régionaux du sport universitaire ;
- développer les relations avec les fédérations sportives concernées au sein des commissions mixtes ;
- définir les actions de formation propres à ses disciplines ;
- participer à l'encadrement et mettre en œuvre les conditions de réalisation de performance des équipes de France
universitaires.
Le directeur national adjoint sera appelé à se déplacer dans le cadre de ses missions en France et à l'étranger.
- Compétences requises
Ce poste nécessite une bonne connaissance du mouvement sportif, un véritable sens du relationnel, l'aptitude à
travailler en équipe, une grande disponibilité, ainsi que de réelles capacités de gestion et d'adaptation. Une bonne
connaissance de l'anglais est également souhaitée.

Poste de directeur(trice) de comité régional du sport universitaire susceptible d'être vacant dans l'académie
de Rouen à compter du 1er septembre 2012.
- Profil
Enseignant d'EPS titulaire, chargé de la mise en œuvre de la politique nationale et régionale de la FF Sport U
- Missions 
Le directeur régional assiste le directeur national et les directeurs nationaux adjoints, dans la mise en œuvre de la
politique sportive, définie par le comité directeur de la fédération.
Il est le conseil du président du CRSU.
Il assure également l'exécution des décisions du comité directeur du CR Sport U.
À ce titre, il devra : 
- assurer la gestion sportive, administrative et financière du CR Sport U ;
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- gérer le personnel ;
- organiser, développer et promouvoir les compétitions sportives du niveau local, régional, interrégional voire
international, se déroulant dans l'académie ;
- développer les relations avec les ligues et comités régionaux, à travers les commissions mixtes régionales ;
- mettre en place des actions de formation de cadres, arbitres, dirigeants.
Il pourra également être sollicité pour des missions nationales ou internationales.
- Compétences requises
Ce poste nécessite une bonne connaissance du monde universitaire, du mouvement sportif et des collectivités
locales, une grande disponibilité, un véritable sens du relationnel, l'aptitude à travailler en équipe, ainsi que de
réelles capacités de gestion et d'adaptation. Une bonne connaissance de l'anglais est également souhaitée.
- Lieu d'exercice
Au siège du comité régional du sport universitaire.
Le directeur sera appelé à se déplacer dans le cadre de ses missions, dans son académie, en France et à l'étranger.

Constitution des dossiers et calendrier
Une lettre de motivation et un curriculum vitae seront adressés, par courrier recommandé avec accusé-réception, au
président de la FF Sport U, 108, avenue de Fontainebleau 94276 Le Kremlin-Bicêtre cedex, dans un délai de trois
semaines à compter de la date de la présente parution.
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